
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE83791

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

programmes
Question écrite n° 83791

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'absence de
sensibilisation des jeunes en matière de sécurité dans et aux abords des cars de transport scolaire alors qu'il
apparaît que les actions de prévention, telles celles menées par l'association nationale pour les transports
éducatifs de l'enseignement public (ANATEEP) dans les collèges, offrent des résultats des plus intéressants.
C'est pourquoi, dans un souci de prévention par l'éducation et la formation des jeunes, il lui demande s'il ne
conviendrait pas de prévoir, dans les premier et deuxième cycles, des formations spécifiques portant sur les
dangers éventuels et les règles de bonne conduite à tenir à l'intérieur et aux arrêts des cars scolaires. À défaut,
un module complémentaire pourrait être introduit dans des formations déjà existantes telles que l'APER
(attestation de première éducation à la route) ou l'ASSR (attestation scolaire de sécurité routière).

Texte de la réponse

Le système éducatif français a fait le choix d'une approche globale de l'éducation à la sécurité, prise en compte,
de manière transversale et interdisciplinaire, dans le cadre des horaires et des programmes scolaires. Ce sont
les enseignants qui sont chargés de mettre en oeuvre cette éducation à la sécurité routière dans le cadre de leur
enseignement en référence : pour l'enseignement primaire, à la progression définie pour chaque cycle par
l'attestation de première éducation à la route (APER) ; pour le second degré, aux attestations scolaires de
sécurité routière (ASSR) de premier et de second niveaux. La grille d'évaluation de l'APER définie par la
circulaire n° 2002-229 du 25 octobre 2002, comporte, dans la rubrique « Quand je suis passager », deux items
relatifs d'une part à la manière de se comporter dans les transports scolaires (à valider en fin de cycle II) et,
d'autre part, à l'attitude qu'il convient d'adopter sur une zone d'attente (à valider en fin de cycle III). Le document
pédagogique relatif à l'APER précise les savoirs et savoir-faire attendus et propose des situations pédagogiques
de mise en oeuvre pour chacun des items. La base de questions des épreuves ASSR et l'attestation de sécurité
routière (ASR) comporte des situations relatives aux passagers dans les transports (autobus et car) dans la
section P1 de chaque banque d'épreuves. Des questions nouvelles ont été ajoutées, afin de prendre en compte
l'évolution des environnements routier et urbain, à l'occasion de la mise à jour de cette base, effectuée au cours
de l'année 2010, par la Commission nationale des ASSR, composée de correspondants académiques et
départementaux sécurité routière et d'experts. La commission a procédé à la relecture de l'ensemble des
questions et a visionné toutes les vidéos correspondantes afin que, dès la session 2011, les épreuves
s'appuient sur la base actualisée. Le livret personnel de compétences, dont le modèle national a été fixé par
l'arrêté du 14 juin 2010, permet de suivre pour chaque élève, les connaissances et compétences du socle
commun progressivement acquises. Il intègre, pour l'école, la délivrance de l'APER et pour le collège, celle des
ASSR. En fonction de l'organisation pédagogique retenue, les enseignants définissent un projet d'apprentissage
et choisissent les modalités de prise en charge qui leur paraissent les mieux adaptées aux élèves qui leur sont
confiés. Ils peuvent associer à leurs actions les partenaires institutionnels ou associatifs oeuvrant dans le
domaine de la sécurité routière. L'association nationale pour les transports éducatifs de l'enseignement public
(ANATEEP) qui bénéficie d'un agrément et de financement du ministère de l'éducation nationale, apporte un
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concours actif dans ce domaine. Enfin, pour faciliter la prise en charge de l'éducation à la sécurité routière, les
enseignants ont également à leur disposition des outils et des ressources en ligne sur le site pédagogique «
Éduscol ».
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